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32 - VENTE D'UN TERRAIN BITUMÉ
RUE JEAN MOULIN

COMMUNE DÉLÉGUÉE D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire d’un terrain non bâti en nature de sol asphalté,
situé Rue Jean Moulin sur la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville, cadastré 173 BE 74 et d’une
superficie de 27 m².

M. et Mme FERON Denis et Joëlle, domiciliés à Cherbourg-en-Cotentin (50120), 3 rue Ernest Renan, ont
manifesté leur intérêt à acquérir cette parcelle de terrain bitumé identifié en zone UA p du plan local
d’urbanisme  communal  et  contigu  à  la  maison  d’habitation  cadastrée  173  BE  73  dont  ils  sont
propriétaires.

Cette parcelle dépend du domaine privé de la collectivité du fait qu’elle n’a jamais été affectée à l’usage
direct du public ni aménagée de manière indispensable à l’exercice d’un service public.

Aux termes de l’avis n°2020-50129 V 1059 émis le 16 septembre 2020, le pôle d’évaluation domaniale de
la DGFIP a fixé la valeur vénale de ce bien à CINQ EUROS le mètre carré (5,00 €/m²) soit CENT TRENTE
CINQ EUROS (135,00 €).

Par courrier en date du 23 avril 2021, M. et Mme FERON ont présenté une offre d’achat au prix de CINQ
EUROS le mètre carré (5,00 €/m²).

Par ailleurs, un avaloir d’eaux pluviales (dit « de montagne ») est présent au droit de ladite parcelle (cf.
photographie ci-annexée). Selon les recommandations de la direction du cycle de l’eau de la communauté
d’agglomération Le Cotentin, compétente en matière d’eau et d’assainissement, cet ouvrage ne peut pas
être supprimé, en raison de la présence d’un réseau d’eaux pluviales traversant le terrain susvisé. 

La vente de ladite parcelle au profit de M. et Mme FERON serait subordonnée à la constitution d’une
servitude de passage de canalisations publiques d’eau et d’assainissement, à titre réel et perpétuel, au
bénéfice  de  la  communauté  d’agglomération  Le  Cotentin,  afin  de  maintenir  un  accès  permanent  à
l’ouvrage,  permettant au service d’exploitation  de pouvoir  procéder  à tous moments,  à un entretien
régulier et à des travaux éventuels.

En outre, l’aménagement de la parcelle susvisée ne devra pas entraver l’entretien et la pérennité de
l’ouvrage. Le 11 mai 2022, M. et Mme FERON ont confirmé consentir à la constitution d’une servitude non
aedificandi au bénéfice de la communauté d’agglomération Le Cotentin, qui grèverait le terrain d’une
interdiction de construire au sol et en tréfonds.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver la vente au profit de M. et Mme FERON Denis et Joëlle de la parcelle cadastrée 173 BE
74  sise  Rue  Jean  Moulin,  commune  déléguée  d’Equeurdreville-Hainneville  à  Cherbourg-en-
Cotentin, au prix net vendeur de CINQ EUROS le mètre carré (5,00 €/m²), étant ici rappelé que les
frais d’acte notarié seront intégralement à la charge des acquéreurs ;

• accepter  la  création  d’une  servitude  de  passage  de  canalisations  publiques  d’eau  et
d’assainissement, à titre réel et perpétuel sans aucune indemnité pécuniaire, étant ici rappelé
que les frais d’acte constitutif de ladite servitude seront à la charge également de M. et Mme
FERON ;

• acter la constitution d’une servitude  non aedificandi grevant ladite parcelle au bénéfice de la
communauté d’agglomération Le Cotentin ;



• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte authentique à recevoir par Maître CHEVALIER-WYNDHAM-JONES, notaire à Cherbourg-
en-Cotentin (50120), 86 A rue de la Paix, ainsi que tous les documents y afférents ;

• dire que la recette sera imputée au Budget Principal.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h10 Nombre de votants : 55

Pour : 52 Contre : 0 Abstentions : 3

O. LEFAIX-VÉRON
S. KRIMI
JM. MAGHE

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1






		2022-10-04T15:42:32+0200
	Cherbourg-en-Cotentin
	BENOIT ARRIVE 3e684d813c68290f0fdc970205f5de83fe64b4e6
	Président de séance


		2022-10-05T10:51:07+0200
	Cherbourg-en-Cotentin
	DOMINIQUE HEBERT d95e552ce96fb3bc0797ccba29d8341d2bc04560
	Secrétaire de séance




